
INFORMATIONS CLÉS POUR L’INVESTISSEUR 
Ce document fournit des informa ons essen elles aux inves sseurs de ce Fonds. Il ne s'agit pas d'un document pro-
mo onnel. Les informa ons qu’il con ent vous sont fournies conformément à une obliga on légale, afin de vous aider 
à comprendre la nature de ce Fonds, ainsi que les risques associés.  Il vous est conseillé de le lire pour décider en con-
naissance de cause d’inves r ou non. 

Trium ESG Emissions Impact Fund (le « Fonds »), un compar ment de Trium UCITS Pla orm plc (la 
« Société ») société de ges on – Trium Ireland Limited  

Objec f et poli que d’inve ssement 

Profil de risqué et de rendement 

L’objec f d’inves ssement du Fonds est de rechercher des 
rendements posi fs à moyen terme (3 ans), indépendamment des 
condi ons de marché. 

Le Fonds peut également, aux fins de la ges on de trésorerie, inves r 
dans des instruments à revenu fixe (parmi lesquels les obliga ons sou-
veraines, les obliga ons de sociétés ou les obliga ons d’État, qui peu-
vent être à taux fixe ou variable, dont la qualité est « investment 
grade », établie par une agence de nota on reconnue).  

Le Ges onnaire des Inves ssements a l'inten on d'inves r dans des 
ac ons et des tres assimilés à des ac ons de sociétés des secteurs de 
l'énergie, des services d’u lité publique, des matériaux, de l'industrie, 
de la construc on et des transports. La stratégie du Fonds consiste à 
inves r dans des sociétés qui améliorent leur empreinte envi-
ronnementale et leurs émissions dans des meilleures condi ons que 
leur groupe de sociétés semblables. La stratégie est davantage axée 
sur le poten el d'améliora on de l'entreprise que sur son état actuel. 

Le Fonds peut inves r dans des IFD (i) à des fins d'inves ssement, (ii) 
pour tenter de couvrir une par e du risque de l’inves ssement, ou (iii) 
à des fins de ges on efficiente de portefeuille.  

L’u lisa on des IFD par le Fonds peut introduire un effet de levier dans le 
Fonds, dont le risque est décrit dans la rubrique in tulée « Risques des IFD 
et de levier » ci-dessous.  
Tout revenu, déduc on faite des frais engagés, sera capitalisé et réinves  
dans les ac fs nets du Fonds.  

Les inves sseurs peuvent racheter des ac ons chaque jour (sauf les same-
dis et les dimanches) durant les heures normales d'ouverture des banques 
de Londres et de Dublin.  

Pour des informa ons détaillées complètes concernant l’objec f et la poli-
que d’inves ssement, veuillez vous reporter aux sec ons « Objec f 

d’inves ssement » et « Poli que d’inves ssement » du supplément du 
Fonds. 

 

Recommanda on : Ce Fonds convient aux inves sseurs qui sont en me-
sure de maintenir leur inves ssement pendant 3 ans. 

Instruments financiers dérivés (« FDI ») : contrat entre deux ou plusieurs 
par es dont la valeur dépend de la hausse et de la baisse de l'ac f sous-
jacent. 

Le Fonds est classé dans la catégorie de risque 4 en raison de son exposi-
on aux marchés des ac ons, ce qui, en combinaison avec son recours aux 

IFD, peut amener le cours des ac ons à fluctuer modérément. 

L'indicateur de risque a été calculé à l'aide de données simulées et pourrait 
ne pas cons tuer un indicateur fiable du profil de risque futur du Fonds. La 
catégorie de risque indiquée n'est pas garan e et est suscep ble d’évoluer 
dans le temps. La catégorie la plus basse ne signifie pas qu'il s'agit d'un 
inves ssement dépourvu de risques. 

Le Fonds est exposé à des risques supplémentaires non pris en compte par 
l’indicateur de risque, comprenant, sans toutefois s’y limiter : 

Risque sur ac ons : Les inves ssements en ac ons sont exposés à des 
fluctua ons de cours plus importantes que les autres catégories d’ac fs en 
raison de facteurs tels que la performance commerciale de l’entreprise, la 
percep on des inves sseurs, les tendances du marché des ac ons et la 
conjoncture économique générale, ce qui amène le cours de l’ac on du 
Fonds à fluctuer plus rapidement. 

IFD et risque de levier : La valeur des IFD peut fluctuer rapidement et cer-
tains IFD peuvent introduire un effet de levier, ce qui peut entraîner des 
pertes supérieures au montant ini alement inves . 

Risque de concentra on : du fait que le Fonds concentre ses inves sse-
ments dans des secteurs spécifiques, les événements ayant une incidence 
sur ces secteurs par culiers peuvent avoir un impact défavorable plus 
important sur la performance par rapport à un fonds diversifié sur un 
éventail plus large d’inves ssements. 

Risques des obliga ons conver bles : le Fonds est exposé au risque que 
l'éme eur de la de e ou de la propor on d'ac ons privilégiées du tre ne 
soit pas en mesure de s'acqui er de ses obliga ons, ainsi qu’aux risques 
liés à la performance des ac ons sous-jacentes dans lesquelles elle peut 
être conver e. 

Risque de contrepar e / conserva on : une par e avec laquelle le Fonds 
conclut des contrats portant sur des valeurs mobilières ou en vue d’assurer 
la conserva on de ses ac fs peut ne pas s'acqui er de ses obliga ons ou 
faire faillite, ce qui peut exposer le Fonds à une perte financière. 

Risque de liquidité : il se peut que le nombre d’acheteurs ou de vendeurs 
ne soit pas suffisant pour perme re au Fonds d’acheter ou de vendre faci-
lement certains types de tres, ce qui peut avoir une incidence sur la per-
formance du Fonds ou (dans des circonstances extrêmes) sur la capacité 
de l’inves sseur de faire racheter ses ac ons. 

Risque de change : les fluctua ons des taux de change peuvent réduire ou 
augmenter les rendements qu'un inves sseur pourrait s'a endre à rece-
voir indépendamment de la performance lorsque le Fonds inves t dans 
des tres libellés dans des devises autres que le dollar américain.  

Risque de couverture de la devise de la classe : bien que le Fonds puisse 
s'efforcer de se protéger contre les fluctua ons des devises en ce qui con-
cerne les classes libellées dans une devise autre que le dollar américain, 
rien ne garan t que la valeur de ce e classe ne sera pas affectée par les 
fluctua ons de l'euro par rapport à la devise concernée.  

Risque opéra onnel : une erreur humaine, des défaillances du système ou 
des processus, des procédures ou des contrôles inadéquats peuvent en-
traîner des pertes pour le Fonds.  

Nous vous invitons à consulter la sec on in tulée « Risques d’inves sse-
ment et considéra ons par culières » du prospectus de la Société pour 
des informa ons complémentaires sur ces risques et d’autres aléas asso-
ciés à un inves ssement dans le Fonds. 

Risque/rendementinférieur Risque/rendementsupérieur 

3 2 1 6 7 5 4 

 Classe I EUR Shares (ISIN: IE00BKDV4296) 

 Classe I USD Shares (ISIN: IE00BKDV4304) 

 Classe I GBP Shares (ISIN: IE00BKDV4411) 

 Classe I CHF Shares (ISIN: IE00BKDV4528) 

 Classe I SEK Shares (ISIN: IE00BH4GPX04) 

 



Frais 

Les frais que vous payez servent à couvrir les coûts d’exploita on du Fonds, dont les coûts de commercialisa on et de distribu on. Ces frais réduisent la 
croissance poten elle de votre inves ssement. 

Les frais d'entrée et de sor e indiqués sont les frais maximum que 
vous êtes suscep ble de payer. Dans certains cas, vous payez peut-
être moins - vous pouvez obtenir plus d’informa ons auprès de votre 
conseiller financier. 

 

Pour de plus amples informa ons sur les frais, veuillez consulter la 
sec on in tulée « Commissions et frais » du prospectus de la Société 
et du supplément établi pour le Fonds, qui sont disponibles auprès de 
l'agent administra f du Fonds, Northern Trust Interna onal Fund Ad-
ministra on Services (Ireland) Limited (« l’Agent Administra f »). 

 

* La « Période de Performance » débute le premier Jour Ouvrable de 
chaque année et se termine le 31 décembre. La première Période de Perfor-
mance débutera le jour de clôture de la période d'offre ini ale et se termi-
nera le 31 décembre de ce e année. 

Performances passées 

Informa ons pra ques 

Dépositaire : Northern Trust Fiduciary Services (Ireland) Limited. 

Fonds à compar ments mul ples : Le Fonds est un compar ment de la Société, 
un fonds à compar ments mul ples appliquant le principe de la ségréga on des 
engagements entre les compar ments, créé en vertu de la législa on irlandaise. 
Cela signifie que les ac fs et les passifs de chaque compar ment sont conservés 
dans des comptes ségrégués en vertu des disposi ons légales et ne peuvent pas 
être u lisés pour payer les passifs d'autres compar ments de la Société. 

Informa ons complémentaires : Le cours du moment de l’ac on et des infor-
ma ons complémentaires sur le Fonds (dont le prospectus du moment de la 
Société, le supplément du Fonds et les derniers états financiers préparés pour la 
Société dans son ensemble), ainsi que des informa ons sur les autres classes 
d’ac ons du Fonds et les autres compar ments de la Société sont disponibles 
gratuitement en anglais à l’adresse www.trium-ucits.com ou auprès de l’Agent 
Administra f. Les informa ons détaillées rela ves à la poli que de rémunéra-

on de la Société sont disponibles à l’adresse www.trium-ucits.com et un exem-
plaire sur papier sera également disponible gratuitement sur demande. 

Conversion d'Ac ons : Les Ac ons du Fonds ou d'une classe du Fonds peuvent 
être échangées contre des ac ons d'un autre compar ment de la Société ou 
d'une autre classe du Fonds, sous réserve de certaines condi ons et si elles 
remplissent les condi ons requises pour un inves ssement dans ces autres 
classes ou compar ments. Veuillez vous reporter à la sec on in tulée 
« Conversion d’Ac ons » du prospectus de la Société pour de plus amples infor-
ma ons. 

Législa on fiscale : À la date de ce document, le Fonds n'est pas assuje  à 
l'impôt irlandais sur son revenu ou ses plus-values en capital. Il est recom-
mandé aux inves sseurs de demander conseil à un professionnel en ce qui 
concerne l’impact fiscal personnel d’un inves ssement dans le Fonds en 
vertu des lois du pays où ils peuvent être assuje s à l’impôt. 

Déclara on de responsabilité : La responsabilité de la Société ne peut être 
engagée que sur la base de déclara ons figurant dans le présent document 
qui se révéleraient trompeuses, inexactes ou contradictoires avec les par-

es correspondantes du prospectus du Fonds. 

Poli que de rémunéra on : Des informa ons détaillées sur la poli que de 
rémunéra on de la Société sont disponibles sur le site Web suivant : 
www.trium-capital.com. La poli que de rémunéra on peut être obtenue 
gratuitement sur demande auprès de la Société. 

Indice de référence: Le Fonds est géré ac vement sans référence à aucun 
indice de référence, ce qui signifie que le Ges onnaire d'inves ssement a 
une en ère discré on sur la composi on du portefeuille du Fonds, sous 

réserve des objec fs et poli ques d'inves ssement énoncés.la Société. 

Ce Fonds est agréé en Irlande et réglementé par la Banque centrale d’Irlande. Les informa ons clés pour l'inves sseur ici fournies sont exactes et à jour au 11 Fevrier 
2022. 

Les performances passées ne préjugent pas des performances 
futures. Tous les frais du fonds sont inclus. Le fonds a été approu-
vé le 16 septembre 2019. La catégorie d'ac ons a été lancée le 27 
avril 2020. Toutes les performances sont en EUR. 

Frais ponctuels prélevés avant ou après inves ssement 

Frais d'entrée Aucun 

Frais de sor e Aucun 

Il s'agit du maximum pouvant être prélevé sur votre capital avant que celui-ci 
ne soit inves  ou avant que le revenu de votre inves ssement ne vous soit 
distribué. 
Frais prélevés sur le Fonds sur une année 

Frais courants 1,50% 
Frais prélevés sur le Fonds dans certaines condi ons spécifiques 
Commission de 

Performance 

À la fin de chaque Période de Performance*, 20 % de 

tout montant à concurrence duquel la Valeur de l'Ac f 

Net de la Classe est supérieure à la VAN la plus élevée 

(ajustée en fonc on des souscrip ons / rachats) pour 

laquelle une Commission de Performance a été précé-

demment payée, majoré de la Commission de Perfor-

mance comptabilisée se rapportant aux rachats pen-

dant la Période de Performance. 


